Notre assurance responsabilité civile couvre les clubs et les licenciés pour les risques suivants :
 
· Organisation, pratique et enseignement des disciplines dispensées par la FÉDÉRATION FRANÇAISE DES PECHES SPORTIVES, connexes et complémentaires, soit, notamment : pêche à bateau, pêche en haute mer (ou pèche au tout gros), pêche en bord, lancer de poids (ou casting), pêche à la mouche, pêche en eau douce.
 
Lors de :
 
· Compétitions,
· Entraînements, aussi bien dans un cadre associatif que sur initiative personnelle (vie privée),
· Formations, initiations, stages,
· Actions de promotion,
· Exercice d’autres activités sportives lorsqu’elles sont organisées par une personne morale assurée,
 
· Exercice d’autres activités dans le cadre fédéral, même si celles-ci ne relèvent pas directement du domaine sportif, soit, notamment :
 
· réunions, assemblées, salons,
· administration et gestion des personnes morales assurées,
· manifestations culturelles, récréatives ou caritatives (de type soirées dansantes, repas, sorties, lotos),
 
Trajets aller/retour pour se rendre sur les lieux où sont exercées les activités ci-dessus définies (covoiturage compris), dans la mesure où le parcours n’a pas été interrompu ou détourné par un motif dicté par l’intérêt
 
Dans le cas de ce club, comme tous d’ailleurs, les risques engendrés par l’activité sont effectivement couverts, par contre la couverture des locaux relève du propriétaire, en l’occurrence la mairie.
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